
Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand- 

ducal du 17 novembre 2016 fixant les modalités et les matières de 

l'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale en vue 

de l'admission définitive, ainsi que l'examen de promotion des 

différentes catégories de traitement auprès de l'administration 

pénitentiaire 
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Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu l'article 13 de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l'administration 

pénitentiaire ; 

Vu l'article 6 de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national 

d'administration publique ; 

Vue la fiche financière ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur rapport de notre Ministre de la Justice et de notre Ministre des Finances, et après délibération 

du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons : 

Article unique. 

A la suite de l'article 39 du règlement du 17 novembre 2016 fixant les modalités et les matières de 

l'examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale en vue de l'admission définitive, ainsi 

que l'examen de promotion des différentes catégories de traitement auprès de l'administration 

pénitentiaire, il est inséré un nouvel article 39bis libellé comme suit : 

« Art. 39bis. (1) L'examen de promotion pour les groupes de traitement visés par le présent 

règlement comporte des interrogations sur les matières respectives. 

(2) L'examen de promotion a lieu devant une commission d'examen qui se compose selon les 

modalités reprises à l'article 39, paragraphe 3. L'examen est organisé d'après les procédures fixées à 

l'article 39, paragraphe 3. 

(3) Les dates de l'examen de promotion sont publiées au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

Le programme et les dates de l'examen de promotion sont communiqués à chaque candidat, dès le 

dépôt de sa candidature, par le président de la commission d'examen. 

(4) A réussi à l'examen de promotion, le candidat qui a obtenu au moins trois cinquièmes du total 

des points et au moins la moitié des points dans chaque matière. 

Le candidat qui a obtenu au moins trois cinquièmes des points sans avoir obtenu la moitié au moins 

des points dans une matière est ajourné dans cette matière. 
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Les examens d'ajournement ont lieu dans les trois mois de la proclamation du résultat de l'examen. 

Le candidat qui n'a pas obtenu au moins la moitié des points à l'examen d'ajournement, a échoué à 

l'examen. 

A échoué à l'examen le candidat qui n'a pas obtenu au moins trois cinquièmes du total des points ou 

celui qui a obtenu au moins trois cinquièmes du total des points mais n'a pas obtenu la moitié au 

moins du total des points dans plus d'une matière. 

Le fonctionnaire qui a subi un échec à l'examen de promotion peut se présenter une nouvelle fois à 

l'examen. En cas de second échec, le candidat peut se présenter une dernière fois à l'examen de 

promotion après un délai minimum de cinq ans et à condition d'avoir suivi une formation spéciale à 

l'Institut national d'administration publique ou auprès d'un autre organisme de formation reconnu 

par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. 

La non-participation sans motif valable du candidat à une ou plusieurs des épreuves de la session 

d'examen équivaut à un échec ». 

Commentaire de l'article 

Le nouvel article 39bis vise à compléter et à rendre plus transparent le déroulement de l'examen de 

promotion pour les groupes de traitement B1, C1 et D1 tel que visé à l'article 39 du règlement 

grand-ducal du 17 novembre 2016 fixant les modalités et les matières de l'examen de fin de stage 

sanctionnant la formation spéciale en vue de l'admission définitive, ainsi que l'examen de promotion 

des différentes catégories de traitement auprès de l'administration pénitentiaire. 

L'article en question fixe l'appréciation des résultats de l'examen de promotion pour les groupes de 

traitement B1, C1 et D1. 

La non-participation sans motif valable du candidat à une ou plusieurs épreuves de la session 

d'examen équivaut à un échec à l'examen. 
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Règlement grand-ducal du 17 novembre 2016 fixant les modalités 

et les matières de l'examen de fin de stage sanctionnant la 

formation spéciale en vue de l'admission définitive, ainsi que 

l'examen de promotion des différentes catégories de traitement 

auprès de l'administration pénitentiaire 

Texte coordonné 

Chapitre 1" - Catégorie de traitement A, groupe de traitement Al, sous-groupe administratif 

Art. 1
er Pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe 

administratif, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 

15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est fixée à 114 

heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

Matière durée 

a)  

b)  

c)  

d)  

Histoire des prisons — connaissances approfondies 

Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	— 	connaissances 

approfondies  
Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	connaissances 

approfondies 

Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 

relation avec la législation et la réglementation spécifiques — utilisation 

fréquente 

j 6 heures 

6 heures 

12 heures 

_ 
12 heures 

e) j Code pénal, code d'instruction criminelle — connaissances approfondies _ 
Organisation judiciaire — connaissances approfondies 

— 12 heures 

6 heures f)  

g)  

....,_ 
h)  

Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — utilisation 

fréquente 

Probation — connaissances approfondies 

6 heures 

6 heures 

i)  Législation sociale 

Gestion de la comptabilité et du budget — connaissances approfondies 

12 heures 

12 heures j)  

k) j  

I) 	1  

Gestion des ressources hurnaines 

Sozialarbeit im Strafvollzug - connaissances approfondies 

6 heures 

6 heures 
.-1 

m)  

n)  

Entwicklungspsychologie — connaissances approfondies , 6 heures _ 
Traitement pénologique - connaissances approfondies 1 I  6 heures 1 

Art. 2. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement A, groupe de 

traitement A1, sous-groupe administratif, comporte des interrogations écrites sur les matières 

suivantes : 
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Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

Matière 
-I 	--- 	__ __ 	 - — 	- 	--r- 

—durée 
6 heures 

- points 	j 
60 points a) 	Loi organique, organigramme de l'administration - connaissances 

approfondies 
b)  Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 	connaissances 

approfondies 
12 heures 60 points 

c) Code 	pénal, 	code 	d'instruction 	criminelle 	- 	connaissances 
approfondies 

12 heures 60 points 

d)  Organisation judiciaire - connaissances approfondies 6 heures 60 points 

e)  Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	- 
utilisation fréquente 

6 heures 60 points 

-1 
f)  Probation - connaissances approfondies 6 heures 60 points 

g)  Législation sociale 12 heures 60 points 

Chapitre 2 - Catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe scientifique et 

technique 

Art. 3. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe 

scientifique et technique, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi 

modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est 

fixée à 108 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

1 Matière durée -I 

a) I Histoire des prisons - connaissances approfondies 6 heures 

b) I Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	- 	connaissances 
1 approfondies 

c 	I Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 	connaissances 
I approfondies 

6 heures 

12 heures 

I 

d) 	I Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 
I relation 	avec 	la 	législation 	et 	la 	réglementation 	spécifiques 	- 
1 connaissances approfondies 

12 heures 

e) 	' Code pénal, code d'instruction criminelle - connaissances approfondies 12 heures 
--1  

f) 	Organisation judiciaire - connaissances approfondies 6 heures 
r- 

g) 	Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes - utilisation 
fréquente _J 

6 heures 

H 

I h) 	Probation - connaissances approfondies 6 heures 

i) Législation sociale 	 , 
j) Gestion de la comptabiIité et du budget - connaissances approfondies 

12 heures 

12 heures 
I 
i 

k) Sozialarbeit im Strafvollzug - connaissances approfondies 6 heures 1 
-i -I 

I) 	1 Entwicklungspsychologie - connaissances approfondies 6 heures 

_ m) 	Traitement pénologique - connaissances approfondies  	__..6 heures 

Art. 4. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement A, groupe de 

traitement A1, sous-groupe scientifique et technique, comporte des interrogations écrites sur les 

matières suivantes : 
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Partie 11 : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

durée 1 points m atière 

a) Loi organique, organigramme de l'administration — connaissances f 6 heures 

approfondies 

60 points 

b) Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 

approfondies 

connaissances 12 heures 60 points 

c) Code 	pénal, 	code 	d'instruction 	criminelle 	— 

approfondies 

connaissances 12 heures 60 points 	I 

d) Organisation judiciaire — connaissances approfondies 6 heures 60 points 	I 

e) Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	— 	6 heures 

utilisation fréquente 

60 points 	1 

f) Probation — connaissances approfondies 6 heures 60 points 	I 

g) Législation sociale 12 heures 60 points 	I 

Chapitre 3 - Catégorie de traitement A, groupe de traitement Al, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 

Art. 5. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe 

éducatif et psycho-social, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi 

modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est 

fixée à 108 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

! durée i 	Matière 	
7 

« 	a) 	Histoire des prisons — connaissances approfondies 	 I 6 heures 

b) Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	— 	connaissances I 6 heures 

approfondies 

c) Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	connaissances I 12 heures 

approfondies 

d) I Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en I 12 heures 

I relation 	avec 	la 	législation 	et 	la 	réglementation 	spécifiques 	— I 

1 connaissances approfondies 	 I --1- 
rCode pénal, code d'instruction criminelle — connaissances approfondies 	I 12 heures 

f) 	Organisation judiciaire — connaissances approfondies 	 I 6 heures 

r 	g) 	Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — utilisation I 6 heures 

fréquente 
--1 

h) 	Probation — connaissances approfondies 	 I 6 heures 

Législation sociale 	 I 12 heures 
i 

j) 	Protection de la jeunesse 	 I 6 heures 
I-- 
: I 	k) 	Gestion de la comptabilité et du budget — connaissances approfondies 	I 12 heures 

Sozialarbeit irri strafvollzug - connaissances approfondies 	 I 6 heures 
i 

I 	m) 	, Traitement pénologique - connaissances approfondies 	 I 6 heures , 

Art. 6. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement A, groupe de 

traitement A1, sous-groupe éducatif et psycho-social, comporte des interrogations écrites sur les 

matières suivantes : 
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Partie 11 : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

Matière durée 
heures 

i points 
60 points 1 	a) Loi organique, organigramme de l'administration — connaissances 1- 6 

approfondies 

b)  Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	connaissances 
approfondies 

12 heures 60 points 

c)  Code 	pénal, 	code 	d'instruction 	criminelle 	— 	connaissances 

approfondies 

12 heures 60 points 

d)  Organisation judiciaire — connaissances approfondies 6 heures 60 points 

e)  Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	— 
utilisation fréquente 

6 heures 60 points 

f)  Probation — connaissances approfondies 6 heures 60 points 

g)  Législation sociale 12 heures 60 points 

Chapitre 4 - Catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, 

sous-groupe administratif 

Art. 7. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-groupe 

administratif, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 

15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est fixée à 114 

heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

--r 
1. 	1 Matière durée 1 , L a) 	des prisons — connaissances approfondies _LHistoire 6 heures i 

—1 
I 

—1 
I 
i 
1 

I 	b) 	1 Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	— 	connaissances 

, 1 	I approfondies 
6 heures 

c) 	! Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	connaissances 
approfondies 

12 heures 

Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 
relation avec la législation et la réglementation spécifiques — utilisation 
fréquente 

--1
d) 12 heures 

---4 
e) 1 Code pénal, code d'instruction criminelle — connaissances approfondies 12 heures 

f) Organisation judiciaire — connaissances approfondies 

g) Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — utilisation 
fréquente 

6 heures 
6 heures 

; 

---i 
h) Probation — connaissances approfondies 6 heures 

i) Législation sociale 	 j 

j) Gestion de la comptabilité et du budget — connaissances approfondies 

12 heures 
12 heures 

1 
I 
! 

k) Gestion des ressources humaines 	 1 6 heures . 
1 

....1 
I) 	. Sozialarbeit im Strafvollzug - connaissances approfondies 	 6 heures 

1 	m) 1 Entwicklungspsychologie.lconnaissances approfondies 	_  

' 	1 Traitement pénologique - connaissances approfondies  

_.6 heures 

t 6 heures 

Art. 8. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement A, groupe de 

traitement A2, sous-groupe administratif, comporte des interrogations écrites sur les matières 

suivantes : 
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Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

: 
' Matière 1 durée 

, 
points  

a) Loi organique, organigramme de l'administration - connaissances 1 6 heures 

approfondies 	 : 

60 points 

-1 
b)  Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 

approfondies 

connaissances i 12 heures 60 points 

c)  Code 	pénal, 	code 	d'instruction 	criminelle 	- 

approfondies 

connaissances 1 12 heures 60 points 

d)  Organisation judiciaire - connaissances approfondies i 6 heures 1 , 60 points 

e)  Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	- i 6 heures 

utilisation fréquente 

60 points 

f)  

g)  

, Probation - connaissances approfondies 

1 Législation sociale 

4  6 heures 

1 12 heures 

60 points 

60 points 

Chapitre 5 - Catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, 

sous-groupe scientifique et technique 

Art. 9. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-groupe 

scientifique et technique, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi 

modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est 

fixée à 108 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

, 
Matière 	 ' durée 

) 	Histoire des prisons - connaissances approfondies 	 6 heures 

b) 	Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	- 	connaissances 	6 heures 

approfondies 

c) Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 	connaissances 	12 heures 

approfondies 	 --- 
d) , Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 	12 heures 

1 relation 	avec 	la 	législation 	et 	la 	réglementation 	spécifiques 	- 

: connaissances approfondies 

i- 	e) 	: Code pénal, code d'instruction criminelle - connaissances approfondies 	12 heures 
-- 

f) ' Organisation judiciaire - connaissances approfondies 	 6 heures 
r-- 

g) Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes - utilisation-6 heures 

fréquente 

h) Probation - connaissances approfondies 	 6 heures 

i) Législation sociale 	 12 heures 

j) Gestion de la comptabilité et du budget - connaissances approfondies 	12 heures 

k) Sozialarbeit im Strafvollzug - connaissances approfondies 	 6 heures 
- 

I) 	Entwicklungspsychologie - connaissances approfondies 	 . 6 heures 

m) 	: Traitement pénologique - connaissances approfondies 	 i 6 heures 

Art. 10. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement A, groupe 

de traitement A2, sous-groupe scientifique et technique, comporte des interrogations écrites sur les 

matières suivantes : 
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Partie 11 : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

— 
. Matière durée i 

1 points 	j 

a)  Loi organique, organigramme de l'administration - connaissances 
approfondies 

6 heures 60 points 	1 

b)  Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 	connaissances 
approfondies 

12 heures 60 points 	• 

c)  Code 	pénal, 	code 	d'instruction 	criminelle 	- 	connaissances 
approfondies 

12 heures 60 points 

d)  Organisation judiciaire - connaissances approfondies 6 heures 60 points 
e)  Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	- 

utilisation fréquente 
6 heures 60 points 	, 

I 
_J 

f)  Probation - connaissances approfondies 6 heures 60 points 1 
g)  Législation sociale 12 heures 60 points 	I 

Chapitre 6 - Catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 

Art. 11. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, sous-groupe 

éducatif et psycho-social, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi 

modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est 

fixée à 114 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

Matière durée I 
a) Histoire des prisons - connaissances approfondies 6 heures —I 

-1 
1 

i------ 
b)  Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	- 	connaissances 

approfondies 
6 heures 

c)  Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 	connaissances 
approfondies 

12 heures 

d)  Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 
relation 	avec 	la 	législation 	et 	la 	réglementation 	spécifiques 	- 
connaissances approfondies 

12 heures 

i 
e)  -1 Code pénal, code d'instruction criminelle - connaissances approfondies 12 heures I 

: 
f) Organisation judiciaire - connaissances approfondies 6 heures I 
g)  

h)  

i)  

Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes - utilisation 
fréquente 

6 heures 

6 heures 

12 heures 

Probation - connaissances approfondies 

Législation sociale 

j) i  Protection de la jeunesse 6 heures 
1 	k) 	I 

I) 	1 
m) I  

-i 

Gestion de la comptabilité et du budget - connaissances approfondies 12  heures 

6 heures 

6 heures 

- 
--i 

i 

-I--  

1- 
Sozialarbeit im Strafvollzug - connaissances approfondies 
Entwicklungspsychologie - connaissances approfondies 

n) I Traitement pénologique - connaissances approfondies 6 heures 

Art. 12. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement A, groupe 

de traitement A2, sous-groupe éducatif et psycho-social, comporte des interrogations écrites sur les 

matières suivantes : 
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e) 
utilisation fréquente 

. 	. 
Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — 6 heures 

Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

1 Matière 	 durée 
	points 

a) Loi organique, organigramme de l'administration 

approfondies 

— connaissances 6 heures 	60 points 

b) Règlements de l'administration pénitentiaire — connaissances 12 heures 	60 points I 

approfondies 

c)  

d)  

60 points 

60 points I 

60 points 

Code pénal, code d'instruction criminelle — connaissances 12 heures 

approfondies 

Organisation judiciaire — connaissances approfondies 	 6 heures 

f) Probation — connaissances approfondies  	 I 6 heures 	60 points 

g) Législation sociale 	 12 heures 	60 points ' 

Chapitre 7 - Catégorie de traitement B, groupe de traitement Bl, 

sous-groupe administratif 

Art. 13. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe 

administratif, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 

15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est fixée à 126 

heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants: 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

Matière   I durée 

1 	a) I Histoire des  prisons — notions élémentaires 	 I 6 heures 	i 
r 	--I- 	 i-.• 	 i 
I 	b) 	Loi organique,  organigramme de l'administration — notions élémentaires I 6 heures 
I  
I 	c) 	Règlements de l'administration pénitentiaire — notions élémentaires 	I 12 heures 

) 	Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — connaissances 

approfondies 

6 heures 

r-- 
' 	h) 

i)  

j) _. 
k)  

I) 

Probation — notions élérnentaires I 6 heures 	 

I 12 heures Législation sociale 
Gestion de la comptabilité et du budget — connaissances approfondies I 12 heures 

I Gestion des ressources humaines 

I Gestion du greffe 

I 
1--6 

heures  
I 12 heures 

-1 
I 	m) 
F-- 	i 
1 	n) 
i-- 
I 	o) 

I Sozialarbeit im Strafvollzug - notions élémentaires I 6 heures 
--I.- 
I 6 heures ! 	_ 
I 6 heures 

I Entwicklungspsychologie — notions élémentaires 
; 
I Traitement pénologique - notions élémentaires 

Art. 14. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement B, groupe 

de traitement B1, sous-groupe administratif, comporte des interrogations écrites sur les matières 

suivantes: 

J 
d) 	Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en I 12 heures 	I 

relation avec la législation et la réglementation spécifiques — utilisation 1 	 i 
1 

fréquente 
--1- 	 ! : 

Code pénal, code d'instruction criminelle — notions élémentaires 	I 12 heures 	I ----4 
1 	f) 	Organisation judiciaire — notions élémentaires 	 I 6 heures 	. 
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Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

Matière 
, 

durée 	' points 
1- 

a) Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	— 	notions 

élémentaires 

6 heures 	-1  60 points 

b)  Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	notions 

élémentaires 

12 heures 60 points 

c)  Code pénal, code d'instruction criminelle — notions élémentaires 12 heures 	60 points 
--t 

d)  Organisation judiciaire — notions élémentaires 6 heures 60 points 

e)  Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	— 

connaissances approfondies 

6 heures 60 points 

f)  Probation — notions élémentaires 6 heures 	60 points 

g)  Législation sociale 12 heures 	60 points 

Art. 15. L'examen de promotion de la catégorie cle traitement B, groupe de traitement B1, sous-

groupe administratif en application de l'article 12, paragraphe 3, de la loi modifiée du 25 mars 2015 

fixant le régime des traitements et les conditions et modalités cl'avancement des fonctionnaires de 

l'Etat, comporte des interrogations écrites sur les matières suivantes: 

Matière points 	1  

a)  Code pénal, code d'instruction criminelle I 60 points 	I j 
b)  Comptabilité de l'Etat 60 points 	I 

c)  I Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration 

pénitentiaire 

60 points 

j 
1 	d) 
1 

Rapport 	sur 	un 	thème 	ayant trait 	à 	la 	gestion 	des 	centres 

pénitentiaires 

60 points 

1 	
e) Statut général des fonctionnaires de l'Etat 60 points 	

I 
I 	f) Réginie_des traiternents des fonctionnaires de l'Etat 60 points 	i 

Chapitre 8 - Catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, 

sous-groupe technique 

Art. 16. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement 81, sous-groupe 

technique, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 15 

juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est fixée à 120 heures 

et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

. 
I durée 

--i
1
. 

i 	a) 1 Histoire des prisons — notions elementaires 	 6 heures  
: 	----. 	 i 
1 	b) 	Loi organique, organigramme de l'administration — notions élémentaires -1 6 heures 	I --i 
1 	c) 	Règlements de l'administration pénitentiaire — notions élémentaires 	I 12 heures  
f 	

, 

I d) 	Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en I 12 heures 
, ___  relation avec la législation et la réglementation spécifiques — initiation 	1 

I 
I 	e) 	Code pénal, code d'instruction criminelle — notions élémentaires 	 12 heures 

i 
1 	f) , Organisation judiciaire — notions élémentaires 	 6 heures 	1 
!"-- 	--t 1 g) 1 Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — connaissances 6 heures 

I 	1 approfondies 
t--- 
I h) 1 Probation — notions élémentaires 

1---.  i) 	I Législation sociale L 

• I Matière 
----1 

6 heures 

1  12 heures 
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points 	j r 	Matière 
I 60 points .. 

b) 1 Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration 1 60 points 

I pénitentiaire 	 
c) 1 Rapport technique 	 I 60 points --1 
d) I Etablissement d'un projet écrit à caractère technique (rédaction I 60 points 

I d'un mémoire écrit) 	 1 

e) I Sécurité dans les centres pénitentiaires 	 i 60 points : 
f) I Technologie du bâtiment 	 I 60 points I 

a) 	I Comptabilité de l'Etat 

, 
j) I Gestion de la comptabilité et du budget - notions élémentaires 	 I 12 heures  

k) I Sozialarbeit im Strafvollzug - notions élémentaires 	 I 6 heures  

I) 	I Entwicklungspsychologie - notions élémentaires 	 1 6 heures 
, 

m) l Traitement pénologique - notions élementaires 	 I 6 heures 
: 

n) I Professionnelles Handeln 	 l 12 heures  

Art. 17. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement B, groupe 

de traitement B1, sous-groupe technique, comporte des interrogations écrites sur les matières 

suivantes : 

Partiell: Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

i Matière 	 1 durée 

6 heures 

points 	-, 
60 points 

	

1--- 	i 

	

a) 	I Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	- 	notions 

I élémentaires 

b) I Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	- 	notions 

' élémentaires 

12 heures 60 points 

c) Code pénal, code d'instruction criminelle - notions élémentaires  12 heures 60 points 

d) Organisation judiciaire - notions élémentaires 	 6 heures 60 points 

e) Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	- I 6 heures 

, connaissances approfondies 
-t- 

f) 1  Probation - notions élémentaires 	 I 6 heures 

60 points 	1 

60 points 

Art. 18. L'examen de promotion de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-

groupe technique en application de rarticle 12, paragraphe 3, de la loi modifiée du 25 mars 2015 

fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de 

l'Etat, comporte des interrogations écrites sur les matières suivantes : 

Chapitre 9 - Catégorie de traitement B, groupe de traitement Bl, 

sous-groupe éducatif et psycho-social 

Art. 19. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-groupe 

éducatif et psycho-social, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi 

modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de rinstitut national d'administration publique, est 

fixée à 114 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 
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Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

f i Matière durée 1 
i 	a) Histoire des prisons — notions élémentaires 6 heures __) i-- 

1 	
b) Loi organique, organigramme de l'administration — notions élémentaires 6 heures i 

I 
4 

I 	c) 
1--- 
I 	d) 

1 
1 

I 

Reglements de I administration penitentiaire — notions elémentaires 12 heures 

12 heures 

i 

Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 

relation 	avec 	la 	législation 	et 	la 	réglementation 	spécifiques 	— 

connaissances approfondies 

I 

I 

I 

e)  1 Code pénal, code d'instruction criminelle — notions élémentaires 12 heures I 

f)  
Organisation judiciaire — notions élémentaires 6 heures I 

I 
I 	g) 
I 

Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — connaissances 

approfondies 

6 heures ii 

1 
1 	h) Probation — notions élémentaires 6 heures 1 
I I 	i) 1  Législation sociale 12 heures i 

i 

! 	j) Protection de la jeunesse 6 heures 
-i 

I 	k) 
1--- , 	I) i  

Gestion de la comptabilité et du budget — connaissances approfondies 12 heures I 
--i 

Sozialarbeit im Strafvollzug - notions élémentaires 6 heures 
i 1  m) Entwicklungspsychologie — notions élémentaires 6 heures 

1 	n) Traitement pénologique - notions élémentaires 6 heures : I 

Art. 20. l'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement B, groupe 

de traitement B1, sous-groupe éducatif et psycho-social, comporte des interrogations écrites sur les 

matières suivantes : 

Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

[ 	

— 
Matière 	 4  durée 	

, 4  points 	-I 
1 

1 
a) 	

Loi organique, organigramme de l'administration — notions i 6 heures 	i 60 points I 

élémentaires 	 I 	 I 
4- 4.--- 	 

I 	b) 	Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire — notions I 12 heures ' 60 points 

I élémentaires I 	 :  
I 	c) 	Code pénal, code d'instruction criminelle — notions élémentaires 	I 12 heures 	60 points 
; 
I 	d) 	Organisation judiciaire — notions élémentaires 	I 6 heures 	60 points 
: 
I 	ej 	Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — 1  6 heures 	60 points 

connaissances approfondies  t-  —1- 	 -r— 
i 	f) 	Probation — notions élémentaires 	 1 6 heures 	60 points  
I. 	 i L g)._. Législation sociale 	 l 12 heures 	60 points 1... 	 , 

Art. 21. L'examen de promotion de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous-

groupe éducatif et psycho-social en application de l'article 12, paragraphe 3, de la loi modifiée du 25 

mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des 

fonctionnaires de l'Etat, comporte des interrogations écrites sur les matières suivantes : 

Matière 	 1 points • 

	

I a) 	1-  Code pénal et code d'instruction criminelle 	 I 60 points 
-t 

	

I b) 	I Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration I 60 points 

1 pénitentiaire  

	

c) 	Rapport sur un thème ayant trait au travail éducatif en milieu I 60 points 

pénitentiaire 
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— 
Législation sociale 	r 60 points I 

	

e) 	I Etablissement d'un  projet éducatif (rédaction d'un mémoire écrit) 	60  points I 

	

I f) 	1 Traitement pénologique et mode d'exécution des peines 	 I 60 points I 

Chapitre 10 - Catégorie de traitement C, groupe de traitement Cl, 

sous-groupe administratif 

Art. 22. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-groupe 

administratif, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 

15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national d'administration publique, est fixée à 102 

heures et comprend les cours et le nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

1 1  Matière 	 1 
durée 

i 	a) Histoire des prisons — notions élémentaires 	 I 6 heures 
--A .1 

I 	b) Loi organique, organigramme de l'administration — notions élémentaires 	I 6 heures 

I 	c) 

I 	d) 

12) 

Règlements de l'administration pénitentiaire — notions élémentaires 	
1 
i 12 heures 

Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 1 12 heures 1 
relation avec la législation et la réglementation spécifiques — initiation 	i 

Code penal, code d'instruction criminelle — initiation 	 I 12 heures 

I 	f) Organisation judiciaire — initiation 	 I 6 heures 

1 	
g) Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes — notions I 6 heures 

élémentaires 	 I 

I 	h) 

I 	i) 

I 6 heures Probation — initiation 	
, 

Gestion de la comptabilité et du budget — notions élémentaires 	 I 12 heures 

I 	j) • Gestion des ressources humaines 	 1 6 heures 
r" 
I---.

k) Sozialarbeit im Strafvollzug - initiation 	
I 

6 heures 
; 

i 	I) , Entwicklungspsychologie — initiation 	 _I 6 heures 
I 
I m) I Traitement pénologique - initiation 	 .1 6 heures _J 

Art. 23. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement C, groupe 

de traitement C1, sous-groupe administratif, comporte des interrogations écrites sur les matières 

suiva ntes : 

Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

; Matière durée 1 points 

Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	— 	notions 

élémentaires 

6 heures 60 points 	I 

Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	notions 
„ 

I elementaires 

12 heures 60 points 

: 
c) I Code pénal, code d'instruction criminelle — initiation • 12 heures 60 points 	ï 

--i 

e 

, Organisation judiciaire — initiation 
, 
I Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — notions 

I élémentaires 
; 
, I 	Probation — initiation 

6 heures 

! 
I 6 heures 

I 6 heures 

	

i 60 points 	I 
--t 

	

60 points 	I 

1 

	

60 points 	1 

Art. 24. L'examen de promotion de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous- 

groupe administratif, en application de l'article 12, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 mars 2015 
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fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de 

l'Etat, comporte des interrogations écrites sur les matières suivantes : 

f , 
t-- 
I 	a) 

-r  Matière 

Code pénal et code d'instruction criminelle 

,... i 
points 

60 points 

I 	b) Comptabilité de l'Etat 60 points 

I 	c) Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration 

pénitentiaire 

60 points 

I 	d) 
i 
1 

Rapport 	sur 	un 	thème 	ayant 	trait 	à 	la 	gestion 	des centres 

pénitentiaires 

60 points 

I 	e) Statut général des fonctionnaires de l'Etat 60 points 
i--- 
I 	f) Régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat 60 points 	I 

Chapitre 11. - Catégorie de traitement C, groupe de traitement Cl, 

sous-groupe technique 

Art. 25. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-groupe 

technique, à l'exception des agents remplissant la fonction de moniteur sportif, la formation spéciale 

théorique visée à l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de 

l'Institut national d'administration publique, est fixée à 96 heures, et comprend les cours et le 

nombre d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

I 	Mattere 
1.- 
i 	a) 	Histoire des prisons - notions élémentaires 
: 

durée 

6 heures 

I 	b) 
: 

Loi organique, organigramme de l'administration - notions élémentaires 6 heures 

c)  Règlements de l'administration pénitentiaire - notions élémentaires 12 heures 

d) Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 

relation avec la législation et la réglementation spécifiques - initiation 

12 heures 

e)
4 
 Code pénal, code d'instruction criminelle - initiation 12 heures 

I---- 	- 
. 	f) 	Organisation judiciaire - initiation 6 heures 

i 

g) 

I 	.. 
h)1 

Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes - notions 

élémentaires 

Probation - initiation 

6 heures 

6 heures 
.. 

i)  

j)  
i 

eu budget -ti 	 ares 1 Geson de la cornptb 	 noons élérnenti . 	ti 	 ailitét d 12 heures 

6 heures 

_..] 

1 1 Sozialarbeit im Strafvollzug - initiation 

k)I Entwicklungspsychologie - initiation 
! 

_1  6 heures 

6 heures 

-I 
-...i 

1 I) 1 Traitement pénologique - initiation 	 - '. 

Art. 26. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-groupe 

technique, agents remplissant la fonction de moniteur sportif, la formation spéciale théorique visée 

à rarticle 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut 

national d'administration publique, est fixée à 108 heures, et comprend les cours et le nombre 

d'heures de formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

a)  Histoire des prisons - notions élémentaires 6 heures 

b)  Loi organique, organigramme de l'administration - notions élémentaires 6 heures 
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c)  Règlements de l'administration pénitentiaire — notions élémentaires 12 heures 

d)  Circulaires, 	notes 	internes, 	notes de service et autres documents en 

relation avec la législation et la réglementation spécifiques — initiation 

12 heures 

e)  Code pénal, code d'instruction criminelle — initiation 12 heu res 

f)  Organisation judiciaire — initiation 6 heures 

g)  Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	— 	notions 

élémentaires 

6 heures 

h)  Probation — initiation 6 heures 

i)  Sozialarbeit im Strafvollzug - initiation 6 heures 

j)  Entwicklungspsychologie — initiation 6 heures 

k)  Traitement pénologique - initiation 6 heures 

I) Professionnelles Handeln 12 heures 

m) Techniques professionnelles et mesures préventives contre les accidents 12 heures 

Art. 27. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement C, groupe 

de traitement C1, sous-groupe technique, à l'exception des agents remplissant la fonction de 

moniteur sportif, comporte des interrogations écrites sur les matières suivantes : 

Partie 11: Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

---i- 
a) 

—r 
c)  

, 	 --1- 
1 Matière 	 1 durée 

-r- 
Loi 	organique, 	organigramme 	de 	l'administration 	— 	notions 1 6 heures 

élémentaires 	 I 
Règlements 	de 	l'administration 	pénitentiaire 	— 	notions 	12 heures 

élémentaires 	 _I ----e 

oints 

60 points 

60 points 

60 points 1 Code pénal, code d'instruction criminelle — initiation 	 I 12 heures 
i 

d) 1 Organisation judiciaire — initiation 	 ; 6 heures 60 points 
-t- 

e) I Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — notions I 6 heures 

I élémentaires 

60 points 

f) I Probation — initiation 	 I 6 heures 60 points 

Art. 28. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement C, groupe 

de traitement C1, sous-groupe technique, agents remplissant la fonction de moniteur sportif, 

comporte des interrogations écrites sur les matières suivantes : 

Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

Matière 

a) Loi organique, organigramme de l'administration 

élémentaires 

b) Règlements de l'administration pénitentiaire — 

élémentaires 

) 	i Code pénal, code d'instruction criminelle — initiation 

d) Organisation judiciaire — initiation 

e) I Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes 

élémentaires 	 

f) Probation — initiation 	 I 6 heures 	60 points  

g) I Techniques professionnelles et mesures préventives contre les I 12 heures 	60 points 

I accidents 

   

    

durée 	points 

— notions I 6 heures 	60 points 

	

notions T 12 heures 	60 points 
"- 

	

I 12 heures 	60 points 
-4 

	

I 6 heures 	60 points 

	

— notions 6 heures 	60 points 
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Art. 29. L'examen de promotion de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-

groupe technique, à l'exception des agents remplissant la fonction de moniteur sportif, en 

application de l'article 12, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 

traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat, comporte des 

interrogations écrites sur les matières suivantes : 

T Matière points 

a) ----' Comptabilité de l'Etat 60 points 

b) Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration 

pénitentiaire 

60 points 

c) , Rapport technique 60 points 

d) -1 Sécurité dans les centres pénitentiaires 
—t- 

60 points 

e) 1 Technologie du bâtiment 60 points 

f) 1 Etablissement d'un projet à caractère technique (rédaction d'un 

1 mémoire écrit) 

60 points 

Art. 30. L'examen de promotion de la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, sous-

groupe technique, des agents remplissant la fonction de moniteur sportif, en application de larticle 

12, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 

conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat, comporte des interrogations 

écrites sur les matières suivantes : 

1  
Matière points 

I 	a) 
i 
, 

1 

—j Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration 

pénitentiaire 

60 points 

I 	b) Statut général des fonctionnaires de l'Etat 60 points 

I 	c) Traitement pénologique et mode d'exécution des peines 60 points 

1 	d) 
. 
i-- 

Etablissement d'un programme ayant trait au travail du moniteur 

sportif (rédaction d'un mémoire écrit) 

60 points 

I l 	e) 

1 

Présentation d'un 	programme socio-éducatif dans la 	branche 

_ professionnelle exercée (épreuve orale) 

60 points 

Chapitre 12 - Catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, 

sous-groupe à attributions particulières, fonction agent pénitentiaire 

Art. 31. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-groupe à 

attributions particulières, fonction agent pénitentiaire, la formation spéciale théorique visée à 

l'article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national 

d'administration publique, est fixée à 96 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de 

formation suivants : 

Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

Matière 
f- 	-I a) 	Histoire des prisons - initiation 

durée 

1 6 heures 

1 b) 1 Loi organique, organigramme de  l'administration - initiation  

1 c) 1 Règlements de l'administration pénitentiaire - initiation 

r d) 	1 Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents 
1 relation avec la législation et la réglementation spécifiques - initiation 

1 e) 	1 Code pénal, code d'instruction criminelle - initiation  

1 6 heures  

1 12 heures 

en T12 heures 

12 heures 	1 
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f)  Organisation judiciaire — initiation 
--
-I 6 heures 

g)  j Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes — initiation 
f 
i 6 heures , 

h)  Probation — initiation I 6 heures 

i)  Sozialarbeit im Strafvollzug - initiation 1 6 heures 

i) Entwicklungspsychologie — initiation I 6 heures 

k) Traitement pénologique - initiation 1 6 heures 

I) Professionnelles Handeln 1 12 heures 

Art. 32. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement D, groupe 

de traitement D1, sous-groupe à attributions particulières, fonction agent pénitentiaire, comporte 

des interrogations écrites sur les matières suivantes : 

Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

a)  

Matière 
Loi organique, organigramme de l'administration — initiation 

durée 

6 heures 

--1— 
I points 

1 
60 points 

b)  Règlements de l'administration pénitentiaire — initiation 12 heures 60 points 

c)  Code pénal, code d'instruction criminelle — initiation 12 heures 60 points 

d)  

e)  

Organisation judiciaire — initiation 6 heures 

6 heures 

60 points 	j  

Droits 	de 	l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires 	européennes 	— 

initiation 

60 points 	' 

f)  Probation — initiation 6 heures . 60 points 

Art. 33. L'examen de promotion de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-

groupe à attributions particulières, fonction agent pénitentiaire, en application de l'article 12, 

paragraphe 5, point 1, de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 

conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat, comporte des interrogations 

écrites sur les matières suivantes : 

r 	7 Matière 	 . 1 points  

a) I Code pénal et code d'instruction criminelle 	I 60 points • l : 
b) I Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration 1 60 points I 

I pénitentiaire 	 1 
	_i 	  

c) 1ratement 	 pnoogque e moe 'excuon es penes 	 i 

	

I 	 i ___ Ti 	éli 	t 	d déti 	d 	i   60 points _I  
d) I Statut général des fonctionnaires de l'Etat 	I  60 points I : 
e) I Sécurité dans les centres pénitentiaires 	 I 60 points I -4 
f) I Rapport de service 	 1 60 points 1 

Chapitre 13 - Catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, 

sous-groupe à attributions particulières, fonction artisan 

Art. 34. Pour les stagiaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-groupe à 

attributions particulières, fonction artisan, la formation spéciale théorique visée à l'article 6, 

paragraphe 3, de la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de l'Institut national 

d'administration publique, est fixée à 108 heures et comprend les cours et le nombre d'heures de 

formation suivants : 
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Partie I : Matières certifiées par une attestation de présence 

Matière 
Histoire des prisons - initiation 

durée 	I 
I 6 heures a)  

b)  Loi organique, organigramrne de l'administration - initiation 6 heures 

c)  
I--â

) 

Règlements de l'adrninistration pénitentiaire - initiation 12 heures .. 
Circulaires, notes internes, notes de service et autres documents en 
relation avec la législation et la réglementation spécifiques - initiation 

12 heures 

e)  Code pénal, code d'instruction criminelle - initiation 12 heures 

f)  Organisation judiciaire - initiation 6 heures 	1 

g)  Droits de l'homme 	et 	règles 	pénitentiaires européennes - notions 
élémentaires 

6 heures 	: 

) Probation - initiation 6 heures 	l 

Gestion de la comptabilité et du budget  -  notions élémentaires 12 heures 

j)  Sozialarbeit im Strafvollzug - initiation 6 heures 

k)  Entwicklungspsychologie - initiation 6 heures 

, 	I) Traitement pénologique - initiation 6 heures 

Art. 35. L'examen sanctionnant la fin de formation spéciale de la catégorie de traitement D, groupe 

de traitement D1, sous-groupe à attributions particulières, fonction artisan, comporte des 

interrogations écrites sur les matières suivantes : 

Partie II : Matières sanctionnées par un examen en fin de formation 

. . 

, 	a) 

! 	at 	 --d-  Mière r 	urée 
6 heures 

s 	i point 	1 
1 

60 points 	I l Loi organique, organigramme de l'administration - initiation 

1 	b) i Règlements de l'administration pénitentiaire - initiation 12 heures 60 points 	I 
i 

1 	c) 
i 	d) 

Code pénal, code d'instruction criminelle - initiation 
Organisation judiciaire - initiation 

12 heures 

6 heures 

60 points 

60 points 

I 	e) , Droits de l'homme et règles pénitentiaires européennes - notions 
élémentaires 

6 heures 60 points 

1—f) Probation - initiation 6 heures 60 points 	, 

Art. 36. L'examen de promotion de la catégorie de traitement D, groupe de traitement D1, sous-

groupe à attributions particulières, fonction artisan, en application de l'article 12, paragraphe 5, 

point 2, de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 

modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat, comporte des interrogations écrites sur les 

matières suivantes : 

Matière points 	
. 

..- 
a) 

I-
b) 

I  60 points Code pénal et code  d'instruction criminelle 	 i 

Législation 	spécifique 	en 	relation 	avec 	l'administration ' 60 points 1 
pénitentiaire 

c)  

d)  
Traitement pénologique et mode d'exécution des peines 

Statut général des fonctionnaires de l'Etat 

60 points 

60 points — 

e)  Rapport technique 60 points 

f)  Sécurité dans les ateliers _,... 
---t 

60 points 
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Chapitre 14 - Aspects organisationnels de la formation spéciale 

Art. 37. Les matières sont enseignées sous forme de sessions de formation suivant un horaire à 

déterminer par le chef d'administration. 

Certaines formations figurant au programme de plusieurs groupes de traitement peuvent être 

organisées en commun pour tous les stagiaires des groupes de traitement concernés. 

Les sessions de formation peuvent comprendre des cours présentiels, des cours alternant des phases 

présentielles avec des phases d'autoapprentissage, des cours de travaux dirigés ou des séances 

d'apprentissage accompagné sur le lieu du travail. 

Elles peuvent être organisées pour des périodes à temps plein ou en alternance avec des plages de 

travail effectif. 

La nature des sessions de formation et les modalités d'organisation sont déterminées par le chef 

d'administration. 

Les stagiaires sont informés à l'avance et dans un délai d'un mois de la nature des sessions de 

formations et des modalités d'organisation, de l'horaire des sessions ainsi que du lieu de leur 

déroulement. 

Le temps de formation spéciale compte comme période d'activité de service. 

Art. 38. La fréquentation des cours de formation est obligatoire. 

Une dispense de la fréquentation de certains cours de formation peut être accordée au stagiaire s'il 

bénéficie d'un congé pour raisons de santé ou d'un congé extraordinaire conformément au 

règlement grand-ducal modifié du 3 février 2012 fixant le régime des congés des fonctionnaires et 

employés de l'Etat. 

Sur demande et pour des raisons exceptionnelles dûment motivées, le stagiaire peut bénéficier 

d'une dispense de la fréquentation de certains cours de formation. 

Le stagiaire qui, à la suite d'un premier échec à l'un des examens prévus par le présent règlement, 

doit se représenter à l'examen en question et peut bénéficier d'une dispense de la fréquentation des 

cours de formations correspondants. 

Les dispenses sont accordées sur demande au stagiaire concerné par le chef d'administration. 

Chapitre 15 - Organisation des examens 

Art. 39. (1) L'examen de fin de formation spéciale pour les groupes de traitement visés par le 

présent règlement porte sur les formations des parties I et II des programmes de formation 

respectifs. 

(2) Les stagiaires des catégories de traitement A, B, C et D, groupes de traitement A1, A2, B1, C1, et 

01, doivent obligatoirement suivre les formations de la partie I de leur programme de formation 

spéciale. La participation intégrale du stagiaire aux sessions de formation donne à chaque fois lieu à 

l'établissement d'un certificat de fréquentation. 
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(3) A la fin du cycle de formation, les stagiaires des différents groupes de traitement doivent passer 

un examen théorique qui porte d'office sur les matières de la partie II des programmes de formation 

des différents groupes de traitement sans préjudice de l'application des dispositions du paragraphe 

II ci-dessus. 

Pour les stagiaires des différents groupes de traitement, les matières enseignées sont sanctionnées 

par un examen de fin de formation spéciale organisé dans les trois mois qui suivent la fin de la 

période des cours. 

L'examen théorique a lieu devant une commission d'examen qui se compose d'un président, de 

deux membres effectifs pour chaque épreuve, d'un secrétaire et de secrétaires adjoints, ainsi que 

d'un nombre concordant de membres suppléants, nommés par le ministre du ressort. 

La commission d'examen prononce l'admission, le refus ou l'ajournement des candidats se 

présentant aux différents examens prévus par le présent règlement. 

La commission peut être complétée par des experts. Nul ne peut être président, membre, secrétaire 

ou secrétaire adjoint d'une commission d'un examen auquel participe un parent ou allié jusqu'au 

quatrième degré inclusivement. 

Le ministre nomme, sur proposition de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, un 

observateur relevant du groupe de traitement concerné. L'observateur participe aux travaux de la 

commission avec voix consultative. II est convoqué aux réunions et séances de la commission dans 

les mêmes formes et dans les mêmes délais que les membres de la commission. 

L'examen est organisé conformément aux dispositions du règlement grand-ducal modifié du 13 avril 

1984 déterminant la procédure des commissions d'examen du concours d'admission au stage, de 

l'examen de fin de stage et de l'examen de promotion dans les administrations et services de l'Etat. 

(4) Les résultats obtenus à l'examen théorique sont mis en compte pour l'établissement du résultat 

de l'examen de fin de formation spéciale. 

L'appréciation de la réussite ou de l'échec du stagiaire se fait conformément à l'article 19 

paragraphe II du règlement grand-ducal modifié du 27 octobre 2000 déterminant l'organisation à 

l'Institut national d'administration publique de la division de la formation pendant le stage du 

personnel de l'Etat et des établissements publics de l'Etat ainsi que du cycle de formation de début 

de carrière pour les employés de l'Etat. 

Le résultat final de l'examen de fin de formation spéciale doit être constitué définitivement au cours 

du troisième mois qui précède la fin du stage. II est arrêté sous forme d'un procès-verbal par la 

commission d'examen prévue au paragraphe III du présent article. 

Art. 39bis. (1) L'examen de promotion pour les groupes de traitement visés par le présent 

règlement comporte des interrogations sur les matières respectives. 

(2) L'examen de promotion a lieu devant une commission d'examen qui se compose selon les 

modalités reprises à l'article 39, paragraphe 3. L'examen est organisé d'après les procédures fixées 

à l'article 39, paragraphe 3. 
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(3) Les dates de l'examen de promotion sont publiées au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

Le programme et les dates de l'examen de promotion sont communiqués à chaque candidat, dès 

le dépôt de sa candidature, par le président de la commission d'examen. 

(4) A réussi à l'examen de promotion, le candidat qui a obtenu au moins trois cinquièmes du total 

des points et au moins la moitié des points dans chaque matière. 

Le candidat qui a obtenu au moins trois cinquièmes des points sans avoir obtenu la moitié au 

moins des points dans une matière est ajourné dans cette matière. 

Les examens d'ajournement ont lieu dans les trois mois de la proclamation du résultat de 

l'examen. 

Le candidat qui n'a pas obtenu au moins la moitié des points à l'examen d'ajournement, a échoué 

à l'examen. 

A échoué à l'examen le candidat qui n'a pas obtenu au moins trois cinquièmes du total des points 

ou celui qui a obtenu au moins trois cinquièmes du total des points mais n'a pas obtenu la moitié 

au moins du total des points dans plus d'une matière. 

Le fonctionnaire qui a subi un échec à l'examen de promotion peut se présenter une nouvelle fois 

à l'examen. En cas de second échec, le candidat peut se présenter une dernière fois à l'examen de 

promotion après un délai minimum de cinq ans et à condition d'avoir suivi une formation spéciale 

à l'Institut national d'administration publique ou auprès d'un autre organisme de formation 

reconnu par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. 

La non-participation sans motif valable du candidat à une ou plusieurs des épreuves de la session 

d'examen équivaut à un échec. 

Chapitre 16 - Disposition abrogatoire et mise en vigueur 

Art. 40. Le règlement grand-ducal modifié du 11 février 1999 déterminant les conditions 

d'admission, de nomination et d'avancement du personnel des cadres de l'administration 

pénitentiaire est abrogé. 

Art. 41. Le présent règlement entre en vigueur le ler  janvier 2017. 

Art. 42. Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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